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L'offre actuelle d'équipements semble
cependant insuffisante pour répondre aux
besoins actuellement identifiés par les
COTOREP. 
Le plan en faveur des personnes handicapées
présenté le 25 janvier 2000 par le
Gouvernement prévoit 2 axes de
développement : la prise en charge des
personnes les plus lourdement handicapées
d'une part et la promotion de l'intégration
d'autre part. Dans ce cadre, un plan
pluriannuel de création de 16 500 places en 5
ans dans les établissements spécialisés pour
adultes handicapés a été décidé. On notera la
création de plus de 3 000 postes d'auxiliaires
de vie ; enfin, l'expérimentation de " guichets
uniques d'évaluation des besoins de
compensation" en différents sites doit
permettre d'apprécier en un seul lieu, les
besoins d'aide des personnes handicapées
pour vivre de façon autonome à domicile.

Les adultes
handicapés

Situation en PACA : 

faits marquants

Â En 1999, la région comptait 54 568
bénéficiaires de l'Allocation aux Adultes
Handicapés. Cet effectif a augmenté de plus de
20 % en 5 ans, augmentation légèrement plus
forte qu'au niveau national.

Â Plus de 5 000 personnes travaillaient en
milieu protégé en 1997, soit 228 personnes
pour 100 000 personnes de 20-59 ans contre
plus de 324 en moyenne nationale.

Â La région accueillait plus de 5000 handicapés
dans les établissements d'hébergement en 1997
dont plus de 54 % pris en charge dans les
structures pour adultes lourdement handicapés
(foyers de vie, Maisons d'Accueil Spécialisé,
foyers à double tarification).
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Les fiches thématiques 5.2 de la santé observée

Contexte national

La fréquence, la nature et l'origine des
handicaps restent mal connues en France.
L ' enquê te cvHand i cap s - Incapac i t é s -
Dépendances, réalisée en 1998-01 auprès de
personnes vivant en institution et à domicile,
est la 1ère enquête nationale qui confronte
différents regards sur le handicap et sur les
aides qui sont apportées aux personnes
handicapées. Les commissions techniques
d'orientation et de reclassement
professionnel (COTOREP) sont au centre des
dispositifs en faveur des personnes
handicapées jusqu'à 60 ans. Au-delà, les aides
relèvent des conseils généraux depuis
l'instauration en 1997 de la prestation
spécifique dépendance (PSD). Les COTOREP
sont organisées en 2 sections : la 1ère

détermine la qualité de "travailleur et
handicapé ", étudie les orientations vers les
établissements de travail adapté ; la 2ème

section évalue le taux d'incapacité, décide de
l'attribution de la carte d'invalidité et des
allocations. Elle oriente les personnes
concernées vers les établissements spécialisés
susceptibles de répondre à leurs besoins
d'hébergement et de soins. 
Près de 700 000 personnes bénéficiaient de
l'Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) au
31/12/1999, soit 21 allocataires pour 1 000
habitants. Le nombre de bénéficiaires a
progressé de 2,9 % par an depuis 1990.
Les entreprises de plus de 20 salariés ont,
depuis 1987, des obligations pour l'emploi de
personnes handicapées, avec un objectif de 
6 % de travailleurs handicapés. Parmi les
entreprises assujetties, le taux d'emploi de
personnes handicapées employées progresse
faiblement. Avec 220 000 travailleurs
handicapés employés en 1998, il est proche
de 4 %.
Les centres d'aide par le travail (CAT) et les
ateliers protégés (AP) sont les structures qui
répondent aux besoins des personnes
handicapées au niveau professionnel. On
comptait 89 000 personnes handicapées dans
les CAT, et 14 000 en AP en 1997. D'autre
part, la France dispose de 47 000 places dans
les différentes structures d'accueil offrant un
hébergement permanent et des soins. 
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Bénéficiaires de l’Allocation aux Adultes Handicapés
(AAH) au 31.12.1999 

(pour 1000 personnes de 20 à 59 ans)
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Sources : CNAF, CCMSA, INSEE
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31.12.1994 et le 31.12.1999
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Nombre de bénéficiaires de
l'AAH

Evolution entre 1994
et 1999 (en %)

1994 1999

PACA 45 403 54 568 + 20,2

France 577 285 671 329 + 16,3

Nombre de personnes dans les établissements de
travail protégé pour 100 000 personnes âgées 

de 20 à 59 ans, en 1997
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CAT : Centre d’Aides par le Travail
AP : Atelier Protégé

Sources : DREES, INSEE

220,8

7,6

279,6

44,7

0

50

100

150

200

250

300

CAT AP

PACA France

tx pour 100 000

Sources : CNAF, CCMSA, DRASS

Nombre d'établissements de travail protégé 
et de places au 1er janvier 2000
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PACA France (1.01.99)
Centre d'Aide pour le Travail (CAT)
Nbre d’établissements 81 1 320
Nbre de places 5 302 90 741
Taux d’équipement* en CAT 2,43                        2,91
Atelier Protégé
Nbre d’établissements 9 454
Nbre de places 166 14 797

Taux d’équipement* en AP 0,07 0,46

* Taux pour 1 000 personnes de 20-59 ans

Source : DRASS

4 Nombre d'établissements et de places
d'hébergement au 1er janvier 2000

(1) Y compris les établissements expérimentaux
* Taux pour 1 000 personnes de 20-59 ans

Source : DRASS

PACA France
(1.01.99)

Foyers d'hébergement

Nbre étab. 66 1251

Nbre de places 2 211 38 486

Foyers de vie

Nbre étab. 61 981

Nbre de lits 1  904 31 844

Maisons d'accueil spécialisé

Nbre étab. 32 324

Nbre de lits 909 13 633

Taux d’équipement* 0,37 0,44

Foyers à double tarification (1)

Nbre étab. 15 224

Nbre de lits 358 6 563

Taux d’équipement* 0,88 1,48


